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ARTICLE 6

L’alinéa 4 est ainsi modifié :

1° Supprimer le mot : « notamment » ;

2° Après le mot :

« alimentaires », 

insérer les mots : 

« assortis de seuils de déclenchement pertinents ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé de revenir à une rédaction plus contraignante sur la rédaction de la clause : les 
indicateurs utilisés et les seuils de déclenchement de la clause sont proposés par l’Observatoire des 
prix et des marges et/ou les interprofessions. En effet, l’échec actuel de l’application de la clause est 
en partie lié à des indicateurs et des seuils de déclenchement déconnectés de la réalité.

Enfin, cet amendement doit s’articuler avec l’éventuel nouveau pouvoir qu’il est proposé de donner 
au médiateur des relations commerciales agricoles afin qu’il saisisse le juge en référé lorsqu’un 
litige persiste.


